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EVALUATION SOMMATIVE DE FIN DU DEUXIEME TRIMESTRE 

Classes :  Premières A.C.D.E.TI Durée :  02H Coef :  02 Session : Mars 2023 
 

EPREUVE D’EDUCATION A LA CITOYENNETE 
 

 

PARTIE I                                   EVALUATION DES RESSOURCES                                  09 POINTS 

 
 

1. Dans une production cohérente de 10 à 15 lignes maximum, montre à l’aide de deux éléments 
que la paix est l’ultime solution au développement        5pts 
2. Soit l’image ci-contre :  
 
 

a) Relève deux attitudes à promouvoir                        2pts  
b) Donne deux raisons pour lesquelles on doit promouvoir   
ces attitudes                                     2pts 
 

 

PARTIE II                            EVALUATION DE L’AGIR COMPETENT                                09 POINTS 

 
 

Thème : L’éducation à la paix  
Document 1 : Les conflits armés dans le monde  

 
                                    

Source : Google, istock.org, consulté le 02 avril 2022 
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Document 2 : La promotion de la paix  

La promotion de la paix est un terme général désignant un processus à long terme, qui comprend 
toutes les activités contribuant à éviter ou à surmonter la violence organisée et à maintenir la paix. 
Le but général de la promotion de la paix est d’empêcher les éruptions de violence dans les conflits 
ou de transformer durablement les conflits armés en des formes pacifiques et constructives de 
résolution des différends. Comme les conflits, la promotion de la paix connaît trois phases : 1º la 
prévention, pour empêcher l’escalade de la violence ; 2º la gestion du conflit (ou la restauration de 
la paix), pour mettre un terme à la violence et aboutir à un traité de paix ; 3º la consolidation de la 
paix, pour stabiliser celle-ci après la guerre. Cette dernière phase est souvent subdivisée en 
différentes étapes, car les cinq premières années après la cessation des hostilités présentent un 
risque élevé (44 %) de reprise de la violence. Après un délai de cinq ans, ce risque décline cependant 
considérablement et, après dix ans, il connaît une nouvelle chute. 

                 Source : www.journal_open_edition.org, consulté le 02 Avril 2022 

 

Document 3 : Les institutions de promotion de la paix  

L’Organisation des Nations Unies est une organisation internationale fondée en 1945. Aujourd’hui, 
elle compte 193 États Membres. La mission et le travail des Nations Unies sont guidés par les objectifs et 
principes énoncés par sa Charte fondatrice. L'ONU constitue un forum où ses membres peuvent 
exprimer leur point de vue à l'Assemblée générale, au Conseil de sécurité, au Conseil économique et 
social ainsi que dans d'autres organes et commissions. Grâce à son rôle dans le dialogue et la négociation, 
l'Organisation est devenue un mécanisme permettant aux gouvernements de trouver des domaines 
d'entente et de résoudre ensemble des problèmes. 

Le CICR, créé en 1863, fournit une assistance humanitaire aux personnes touchées par un 
conflit ou une situation de violence armée et fait connaître les règles qui protègent les victimes de 
la guerre. Institution neutre et indépendante, son mandat découle essentiellement des Conventions 
de Genève de 1949. Basée à Genève, en Suisse, elle emploie quelque 18 000 personnes dans plus de 
90 pays ; elle est financée principalement par des dons provenant de gouvernements et de Sociétés 
nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. 

                 Source : « Présence Mariste », numéro 294, janvier 2018 

 
Consigne : Les documents ci-dessus montrent que la paix mondiale est devenue de plus en plus 
une denrée y compris au Cameroun, c’est pourquoi les pays militent en faveur de la culture de la 
paix. Rédige une production cohérente dont les grandes lignes reposent sur les taches suivantes :  
 
1. Présente trois conséquences des conflits armés                                                    3pts 

2. En t’inspirant des documents, présente deux structures de maintien de la paix            3pts 

3. Propose deux mesures pour promouvoir la paix dans ton entourage     3pts 

Perfectionnement 2pts 
 
 
 

  

Examinatrice : Mme AMINATOU SOUMAIYA BABA 
 

 

https://www.un.org/fr/about-us/member-states
https://www.un.org/fr/our-work
https://www.un.org/fr/about-us/un-charter

